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QUE monsieur Raynald Laplante soit nommé de nou-
veau membre du comité catholique du Conseil supérieur
de l’éducation à titre de représentant des parents, pour
un mandat de trois ans se terminant le 31 août 1999;

QUE monsieur Roger Guillemette, domicilié au 1238,
carré des Bouleaux, Saint-Félicien, soit nommé membre
du comité catholique du Conseil supérieur de l’éduca-
tion à titre de représentant des parents, pour un premier
mandat de trois ans se terminant le 31 août 1999, en
remplacement de monsieur Élie Lavoie;

QUE le décret 222-87 du 11 février 1987 concernant
notamment le remboursement des frais de séjour et de
déplacement des membres du comité catholique du Con-
seil supérieur de l’éducation, modifié par le décret 1101-96
du 4 septembre 1996, s’applique à messieurs Raynald
Laplante et Roger Guillemette.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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Gouvernement du Québec

Décret 1277-96, 9 octobre 1996
CONCERNANT la nomination de deux membres du
comité protestant du Conseil supérieur de l’éducation

ATTENDU QU’en vertu de l’article 15 de la Loi sur le
Conseil supérieur de l’éducation (L.R.Q., c. C-60), un
comité catholique et un comité protestant du Conseil,
composés chacun de quinze membres, sont institués;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 17 de cette loi, le
comité protestant est composé de représentants des con-
fessions protestantes, des parents et des éducateurs, que
ces représentants sont nommés par le gouvernement sur
la recommandation du Conseil qui consulte au préalable
les associations ou organisations les plus représentatives
des confessions protestantes, des parents et des éducateurs
et que la recommandation du Conseil doit y avoir été
agréée par la majorité de ses membres de foi protestante;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 18 de cette loi, les
membres du comité protestant sont nommés pour un
mandat de trois ans et que leur mandat ne peut être
renouvelé consécutivement qu’une seule fois;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 27 de cette loi, tout
mandat prévu à l’article 18 prend fin le 31 août de
l’année au cours de laquelle il devrait se terminer;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1181-93 du 25 août
1993, madame Helen Koeppe était nommée membre du
comité protestant du Conseil supérieur de l’éducation à
titre de représentante des éducateurs, pour un premier
mandat se terminant le 31 août 1996;

ATTENDU QU’en vertu du décret 1299-95 du 27 sep-
tembre 1995, monsieur John Picard était nommé mem-
bre du comité protestant du Conseil supérieur de l’édu-
cation à titre de représentant des confessions protestantes,
pour un premier mandat se terminant le 31 août 1996;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer de nouveau au
comité protestant du Conseil supérieur de l’éducation
madame Helen Koeppe et monsieur John Picard;

ATTENDU QUE le Conseil supérieur de l’éducation
recommande ces nominations après avoir consulté les
associations ou organisations les plus représentatives
des confessions protestantes, des parents et des éduca-
teurs;

ATTENDU QUE le décret 222-87 du 11 février 1987,
modifié par le décret 1101-96 du 4 septembre 1996,
prévoit notamment le remboursement des frais de séjour
et de déplacement des membres du comité protestant du
Conseil supérieur de l’éducation;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de l’Éducation:

QUE les personnes suivantes soient nommées de nou-
veau membres du comité protestant du Conseil supé-
rieur de l’éducation, pour un mandat se terminant le
31 août 1999:

madame Helen Koeppe, à titre de représentante des
éducateurs;

monsieur John Picard, à titre de représentant des con-
fessions protestantes;

QUE le décret 222-87 du 11 février 1987 concernant
notamment le remboursement des frais de séjour et de
déplacement des membres du comité protestant du Con-
seil supérieur de l’éducation, modifié par le décret 1101-96
du 4 septembre 1996, s’applique à madame Helen Koeppe
et à monsieur John Picard.

Le greffier du Conseil exécutif,
MICHEL CARPENTIER
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BOUCHAPI
Décret 1277-96, 9 octobre 1996


